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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES

Demande de Prix N°2024-037/PM/SG/SND/DG/PRM du 25/06/2024 pour des travaux de réfection du bâtiment de la direction régionale du SND à 
Bobo-Dioulasso. 
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ECOLE NATIONALE DE POLICE 
Publication rectificative du quotidien n°3911 du vendredi 28 juin 2024 de la demande de prix n°2024-01/MATDS/SG/DG-ENP/PRM du 11 juin 

2024 pour l’acquisition de médicaments au profit de l’Ecole Nationale de Police 
PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien N°3900 du jeudi 13 juin 2024 ;FINANCEMENT : Budget de l’ENP, Exercice 2024 

DATE D’OUVERTURE : 21 juin 2024 ;DATE DE DELIBERATION : 26 juin 2023 
 

Lot Unique : Acquisition de médicaments au profit de l’Ecole Nationale de Police 
Montant lu FCFA Montant corrigé FCFA N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations Rang 

1 CARMEL Groupe 49 989 845  - 49 989 845 58 988 017 

Non conforme 
Décision d’autorisation de transfert 
d’une officine pharmaceutique en 

lieu et place d’un agrément 
technique 

Non classée 

ATTRIBUTAIRE  Infructueux pour absence d’offre conforme. 
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$+SV#)% 3% 333-<--0K% ?@ABC2300C-D2D% D3!D.!5.!2.E!D5!<<!D.!52%
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7.+$)."#T)$%#'(+.&!*#\S)%_%
*)TW'+R+6#)%$!.R% 3% 330-5.--M% ?@ABC2323?432-% D3!35!4-!52E!55!D5!<3!02%

R)!,).%$)."#T)$%)*%,#$*.#XS*#+'% 3% 3302<0<2G% ?@ABC230/?D30.% D3!2-!<3!/2E!5.!5-!2.!2.%
Y!''#$%(+S.'#*S.)%$!.R% 3% 3334-233M% ?@ABC9309232-9J934D35% D.!.<!-4!.<E!D5!-<!5/!5/%
Z]%)]%,#$*.#XS*#+'% 3% 1114:0:^'% ?@ABC233.C0-45% D.!.<!-4!.<ED3!0<!<4!42%
Z'7%*.!,)%$!.R% 3% 33230<4-N% ?@ABC30232-?0-3<-33% D2!-3!/<!23E!D.!/4!3-!</%
Y#7)')%!R)[!',.)%&!)"!%X!6+.+% 3% 330../2DO% ?@ABC302322C0300.33% D3!/5!.-!/-E!D5!/3!30!3D%
$3XZ%,#$*.#XS*#+'%% 3% 330/5/0<H% ?@ABC30232-?02322<3% D4!<.!3.!/2E5.!05!..!-5%
*.!"!S[%,#").$%)*%7.)$*!*#+'%,)%
$)."#T)% 3% 333D0423O% ?@ABC2305C3405% D3!03!5/!3DE!D5!-2!04!D3%

*!T#&)%#',S$*.#)%$!.R% 3% 330044D.Q% ?@ABC230/?30D.% D0!-.!3D!4-E!2<!4D!0/!D2%
RY$).$%XS$#')$$%W+R,#'6%% RXW% 3322<-/4N% ?@ABC30923249?0-932-3/% 54!3/!/<!/<ED.!-/!22!20%
$STT)$$%6!*)$%&SR*#$)."#T)$% 3% !330042.DC% ?@ABC9309232-9J93-323% 3D!--!/4!0/%
%*#)'$+%$!.R% 3% 3303-4D0N% ?@ABC230.?2.4.% 2<!4.!0-!3DED.!2.!.<!.5%
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6.+S7)%S'#*S$% 3% 3320250<K% ?@ABC30232-?0202<40% D5!53!D3!5.%
6)*.+X*7% 3% 33050352R% ?@ABC2320?D-4-% D/!<.!<0!4<ED-!5/!3<!<-%
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,/;1%)*%%'?&
&

,/&0"%/&.%&@&
A&,$+-0!P!&'($410.-(-+#.!/0,!+-01,!,$+J(.-,!Q!

8!$.0!RKHS!$.+-3!P!&'+-01!F!67:>!T!
8!$.0!RKHS!$.+-3!P!&'+-01!O!67:>!T!
8!$.0!RKHS!$.+-3!P!&'+-01!H!67:=;!T!

8!*$(-%0!RKOS!$.+-3,!P!&'+-01!N!67:=;!T!
8!/+U!RHKS!$.+-3,!P!&'+-01!F!67:=;!V!

!
0"+%&@&

W!,$+-0!P!&'($410.-(-+#.!/0,!+-01,!,$+J(.-,!Q!
8!$.0!RKHS!$.+-3!P!&'+-01!F!67:>!T!
8!$.0!RKHS!$.+-3!P!&'+-01!O!67:>!T!
8!$.0!RKHS!$.+-3!P!&'+-01!H!67:=;!T!

8!*$(-%0!RKOS!$.+-3,!P!&'+-01!N!67:=;!T!
8!/+U!RHKS!$.+-3,!P!&'+-01!F!67:=;!T!

8!>+.*!RKLS!$.+-3,!P!&'+-01!F!/0!679:;!T!
8!>+.*!RKLS!$.+-3,!P!&'+-01!O!/0!679:;!T!
8!60$U!RKNS!$.+-3,!P!&'+-01!X!/0!679:;!T!
8!60$U!RKNS!$.+-3,!P!&'+-01!HH!/0!679:;!V&

&
.%1,).%&.%&2+"3&)456578696:1%),20):';:.12&./&6<:6<:5657!"#$%!&'()*$+,+-+#.!/0!1#2+&+0%!0-!1(-3%+0&!/0!&#4010.-!0-!/0!2$%0($!($!
"%#5+-!/0!&(!6789:;<!/0!&(!67:=;!/0!&(!67:>!/0!&(!66??!0-!/0!&(!6@6!/$!A:=@BC=Y!!"),)#%1%)*&Q!Z[67:\!:\@\<!0U0%)+)0!NKNOY!
#BCDBEFGHBC&#,1!Q!=ENKNO8KK]H^A:=@BC=^_7^6AB^,,8""1!/$!HO^KI^NKNOY!2/I0"#,*"=)&@!9$#-+/+0.!/0,!A(%)D3,!B$2&+),!=EF]G]!!

/$!1(%/+!HH!^KI^NKNOY.FGJ&KLBMDJNGMNJ&@HG!M$+.!NKNO?&)BOPNJ&KJ&EBCEMNNJCGQ&@!/#$`0!RHNSY!

)4& '=/1"''"=)),"+%'&
1BCGFCG&RM&SMPRHTMJOJCG&&

JC&!&#!,&
1BCGFCG&EBNNHUV&&

JC&!&#!,& =I'%+-,*"=)':ERFQQJOJCG&
$*-,& **#& $*-,& **#&

0BG&MCHTMJ&@!&'()*$+,+-+#.!/0!1#2+&+0%!0-!1(-3%+0&!/0!&#4010.-!0-!/0!2$%0($!($!"%#5+-!
/0!&(!6789:;<!/0!&(!67:=;!/0!&(!67:>!/0!&(!66??!!0-!/0!&(!6@6!!/$!A:=@BC=&

IBNCJ&HCWVNHJMNJ&X&57&YZ6&ZY[!
IBNCJ&QMSVNHJMNJ&X&99&<[<&67\&

H! ##I'#& NH!GGK!KKK! 8! 8! NL!]ON!KKK!

8! &'+-01! NKYF! 2+2&+#-Da*$0! /0! %(.4010.-! Q! ,"3)+5+)(-+#.,!
-0)D.+*$0,! /0! &(! "(%-+0! D($-0!.#.! )#.5#%10,! P! )0&&0!
"%3,0.-!/(.,!&(!6Bb!T!
8-(2&0! /0! )D(%4010.-! Q! (2,0.)0! /0! "%3)+,+#.! ,$%! &0,!
/+10.,+#.,!R&#.4$0$%<!&(%40$%!0-!D($-0$%!T!
8-(2&0($!)D0J(&0-!Q!(2,0.)0!/0!"%3)+,+#.,!,$%! &(!"#,,+2+&+-3!
/0!%34&(40!/$!)%#)D0-!/01(./30,!/(.,!&(!6BbY!
8(2,0.)0!/0!,"3)+5+)(-+#.!-0)D.+*$0!/0!&'(%1#+%0!0-!/$!,()!
/'#%/+.(-0$%Y!
)BC&#BCWBNOJ!

N! )=I"0=&I/+]"),&
',+0&& NN!LIK!LKK! 8! 8! NI!INK!]KK! \6^OJ!

F! ']]'&',+0&& HX!LFK!KKK! 8! 8! NK!I]L!OKK! )BC&ERFQQV&@&BWWNJ&FCBNOFRJOJCG&PFQQJ!
O! #,+1%0&;+=/2& 8! NI!FHL!H]K! 8! NI!FHL!H]K! #BCWBNOJ:&Y^OJ!
L! ,_&)%`&#$,00%);%&& 8! NL!HKF!GHK! 8! NL!HKF!GHK! #BCWBNOJ:&7^OJ!
I! ")*%+"%/+&1,"'=)&& 8! NI!FNL!]KK! 8! NI!FNL!]KK! #BCWBNOJ:&Z^OJ!
X! 0%,.%+&%*&'%+-"#%& 8! NL!HI]!HKN! 8! NL!HI]!HKN! #BCWBNOJ&:a^OJ!

]!
2%);+&`%).&

I/'")%''&#%)*%+&
',+0&

8! NO!GG]!FKK! 8! NO!GG]!FKK! #BCWBNOJ&:\JN&&&&&&!

G! "12,#*&,!+">/%&QFNR&& 8! NL!KFF!XKK! 8! NL!KFF!XKK! #BCWBNOJ&:5^OJ&&

HK! =/%0,!&
%0%#*+=)">/%&',+0&& 8! NL!FOK!LKK! 8! NL!FOK!LKK! #BCWBNOJ&:<^OJ&&

HH! '0#;I&',+0&& 8! NL!K]K!GKK! 8! NL!K]K!GKK! #BCWBNOJ&:9^OJ!

HN! ;0=I,0&',1(&',+0&& 8! NL!ONG!KKK! 8! NL!OHH!FKK!

679:;!(%1#+%0!/0!%(.4010.-!J+-%3!+-01!HK!Q!1#.-(.-!0.!
&0--%0!/0$U!)0.-!-%0.-0!1+&&0!0-!0.!)D+55%0!NFL!KKK!0.-%(+.(.-!
$.0!J(%+(-+#.!0.!1#+.,!/0!HX!XKK!,#+-!$.!-($U!/0!8KYKXc!!!
#BCWBNOJ:&[^OJ!

,**+"I/*,"+%&

2%);+&`%).&I/'")%''&#%)*%+& ',+0! "#$%! $.!1#.-(.-! /0& DHCUG8TMFGNJ&OHRRHBCQ& GNBHQ& EJCG& DHCUG&OHRRJ&
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<66c&!NFCEQ&#!,&**#!(J0)! $.0!J(%+(-+#.! /0!dF!IGG!FKK!;>;@!,$%! &0!1#.-(.-! \\>!,$+-0! P! &'($410.-(-+#.! /0,!
+-01,!,$+J(.-,!Q!
8!$.0!RKHS!$.+-3!P!&'+-01!F!67:>!T!
8!$.0!RKHS!$.+-3!P!&'+-01!O!67:>!T!
8!$.0!RKHS!$.+-3!P!&'+-01!H!67:=;!T!
8!*$(-%0!RKOS!$.+-3,!P!&'+-01!N!67:=;!T!
8!/+U!RHKS!$.+-3,!P!&'+-01!F!67:=;!T!
8!>+.*!RKLS!$.+-3,!P!&'+-01!F!/0!679:;!T!
8!>+.*!RKLS!$.+-3,!P!&'+-01!O!/0!679:;!T!
8!60$U!RKNS!$.+-3,!P!&'+-01!X!/0!679:;!T!
8!60$U!RKNS!$.+-3,!P!&'+-01!HH!/0!679:;!(J0)!$.0!J(%+(-+#.!/0!dHO<]Kc!0-!"#$%!$.!/3&(+!/0!&+J%(+,#.!/0!*$(%(.-08
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE ZINIARE

C O M M U N I Q U E

COMMUNIQUE RELATIF A LA DEMAMDE DE PRIX A COMMANDES
N°2024-016/MSHP/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Pour l’entretien, réparation, maintenance de la station de traitement et d’épuration des eaux usées (STEP) (lot 1) 
et entretien et réparation de bâtiments (lot 2) au profit du CHR de Ziniaré  

La personne responsable des marchés publics, président de la commission d’attribution des marchés du CHR de Ziniaré, informe les éventuels
candidats d’une erreur qui s’est glissée dans le dossier de demande de prix N° 2024-016/MSHP/SG/CHR-Z/DG/ pour l’entretien, réparation,
maintenance de la station de traitement et d’épuration des eaux usées (STEP) (lot 1) et entretien et réparation de bâtiments (lot 2) au profit du
CHR de Ziniaré, publié dans le quotidien n° 3921 du vendredi 12 juillet 2024 à la page 43. 

L’erreur constatée concerne le tableau de la liste des services et calendrier de réalisation du lot 1 à la page 59. En effet, il est demandé aux
candidats au lot 1 de ne pas prendre en compte l’item 8 (FOURNITURE ET APPLICATION DE DESINFECTANT A L’HYPOCHLORITE DE CAL-
CIUM) du tableau de la liste des services et calendrier de réalisation du lot 1 à la page 59 dans leurs offres.  Le reste demeure sans chan-
gement.

Aussi, la personne responsable des marchés invite tous ceux qui ont déjà acheté le dossier de bien vouloir passer au secrétariat du CHR de
Ziniaré pour récupérer la partie corrigée du dossier.

Par ailleurs, pour permettre aux candidats de prendre en compte les modifications apportées au dossier, la date de dépouillement initialement
prévue pour le lundi 22 juillet 2024 est repoussée au mercredi 24 juillet 2024 à 9h.00mn.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES P/I

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé  
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 25 à 28

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 29 à 33

Avis de demande de prix à commande 
N° 2024-01 (bis) /MATDS/SG/DG-ENP/PRM du 17 juillet 2024

Financement : Budget ENP Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2024, de l’ECOLE NATIONALE DE POLICE

1. L’Ecole Nationale de Police dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de médicaments tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les fournitures se décomposent en un lot unique : Acquisition de médica-
ments 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours pour
chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés de l’Ecole
Nationale de Police ; Monsieur Dieudonné W. KABORE au 51 51 17 18.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à L’Ecole Nationale de Police
sise à Gounghin secteur n°7; croisement de l’avenue HAMA ARBA DIALLO
et l’avenue TAPSOBA et en face de la place de l’olympisme 01 BP 196
Ouagadougou 01 téléphone ; ouvert, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et
le vendredi de 7h30 à 16h00 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de cinquante mille (50 000) francs CFA auprès de la caissière
principale de l’Agence Comptable de l’Ecole Nationale de Police. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des

marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant d’un million quatre cent mille (1
400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse « L’Ecole
Nationale de Police sise à Gounghin secteur n°7; croisement de l’avenue
HAMA ARBA DIALLO et l’avenue TAPSOBA et en face de la place de
l’olympisme, avant le 29/07/2024 à 09 heures 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des can-
didats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

8. Le montant prévisionnel est de : Cinquante millions (50 000 000)
francs CFA 

Le président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Dieudonné W. KABORE 

Acquisition de médicaments au profit de l'ENP

ECOLE NATIONALE DE POLICE

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 
N°2024-0011/MDICAPME/SG/SIAO/DG/PRM du 15/07/2024

Financement : Budget SIAO, exercice 2024
Budget prévisionnel : 20 000 000 FCFA

Lot unique : vingt millions (20 000 000) francs CFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Salon International de l’Artisanat
de Ouagadougou (SIAO). 

1. Le SIAO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
ayant pour objet acquisition de titres de transport au profit du SIAO tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en lot unique : acquisition de
titres de transport au profit du SIAO.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours pour chaque commande. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés sis au business center dans l’enceinte du SIAO. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à au secrétariat de la PRM
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA à la comptabilité de la Direction des Finances et de la
Comptabilité du SIAO. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix devront parvenir ou être
remises au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis au business center dans l’enceinte du SIAO, avant le 29/07/2024 à 09
heures. Ces offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Personne Responsable des Marchés et par intérim

ZOUNGRANA/KABORE Aminata

Fournitures et Services courants

Salon International de l’Artisanat de Ouagadougou (SIAO)

Acquisition de titres de transport au profit du SIAO



27
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3926 - Vendredi 19 juillet 2024

Acquisition de matériel informatique au profit 
de Burkina Yîn-Wisgr Meta ( BYM)

Entretien du gazon et de la piscine 
du CNMS au profit de BYM

BURKINA YIN –WISGR META BURKINA YIN –WISGR META

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N° : 2024-002/MSJE/SG/BYM/DG/PRM

Financement :Budget BYM : Exercice 2024    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2024, de BURKINA YIN-WISGR META (BYM).

1. BURKINA YIN-WISGR META dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel informatique au
profit de BYM tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales  pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en un lot unique. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs
ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour
chaque lot

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  Vingt un (21) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de monsieur BARRO ISSA  au palais des sports
Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25 37 51 78 .

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix  au palais des sports Ouaga
2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25 37 51 78  et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille ( 20 000 ) F CFA  à
l’Agence Comptable de Burkina Yin-wisgr Meta  sise au palais des sports
Ouaga 2000 . En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de cinq cent quarante mille (540 000)
F CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction
Générale de Burkina yin-wisgr Meta sise au palais des sports Ouaga 2000
(indiquer l’adresse complète du lieu de réception), avant le 29 juillet 2024 à
9 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : l’enveloppe prévisionnelle est de vingt six millions neuf cent vingt deux
mille (26 922 000) francs CFA .

La Personne Responsable des Marché

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO

Avis de demande de prix 
N° :2024-001/MSJE/SG/BYM/DG/PRM

Financement :Budget BYM : Exercice 2024    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de BURKINA YIN-WISGR META
(BYM).

1. BURKINA YIN-WISGR META dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien du gazon et de
la piscine du CNMS au profit de BYM tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les prestations se décomposent en un lot unique d’un montant
prévisionnel de Douze millions (12 000 000) de Francs CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire
2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de monsieur BARRO ISSA au palais
des sports Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25
37 51 78.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au palais des sports
Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25 37 51 78 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) F CFA à l’Agence Comptable de Burkina Yin-wisgr Meta sise au
palais des sports Ouaga 2000. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent quarante
mille (240 000) F CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat
de la Direction Générale de Burkina Yîn-wisgr Meta sise au palais des
sports Ouaga 2000 avant le 29 juillet 2024. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marché

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO 
Chevalier de l’Ordre du Mérite 
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Avis de demande de prix 
N° : 2024/030/CNSS/DESG/SM. 
Financement : Fonds Propres 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024,  de la Caisse Nationale de Sécurité
Sociale.

1. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : acquisition de fournitures de bureau, de produits d'entretien et d'imprimés  tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en 04 lots :

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 1 an.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du chef de service des marchés, sis au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à au service des marchés
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lots. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de 

devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’im-
meuble du siège sis Place de la nation, avant  le 29/07/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le président de la commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DU BURKINA

Acquisition de fournitures de bureau, de produits d'entretien et d'imprimés
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PROJET D’AMELIORATION DES SERVICES D’EAU POTABLE ET
D’ASSAINISSEMENT POUR LE RENFORCEMENT DE LA

RESILIENCE (PASEPA-2R)
(SERVICES DE CONSULTANTS)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2024-_038M__/MEEA/SG/DMP

Référence des Accords de financement : DON FAT
N°5900155018159

N° d’Identification du Projet : P-BF-E00-018

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du
Groupe de la Banque africaine de développement afin de couvrir le
Projet d’Amélioration des Services d’Eau Potable et d’Assainissement
pour le Renforcement de la Résilience (PASEPA-2R) dans les régions
du Centre-Nord, du Centre-Ouest, du Centre-Sud, du Nord, du Plateau-
Central et du Sahel, et a l’intention d’utiliser une partie des sommes
accordées au titre du Don FAT pour financer le contrat relatif à la réali-
sation des études de faisabilité, d’avant-projet sommaire (APS)/ d’a-
vant-projet détaillé (APD) et d’évaluation environnementale et sociale
pour la réhabilitation/mise à niveau/extension de dix (10) systèmes
d’adduction d’eau potable dans les régions du Centre-Nord, du Nord et
du Sahel.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) la réali-
sation des études de faisabilité socio-économique pour la réhabilita-
tion/mise à niveau/extension de dix (10) systèmes d’AEP ; (ii) la réali-
sation des études techniques en vue de la réhabilitation/mise à
niveau/extension de (10) systèmes d’AEP, (iii) la réalisation des notices
d’impacts environnementales et sociales assorties de plan de gestion
environnemental et social et (iv) l’élaboration des dossiers d’appel d’of-
fres pour la réalisation des travaux. La durée prévisionnelle des presta-
tions est de six (06) mois calendaires.

3. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) invite les Consultants à
présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-
dessus. Le consultant devra être une firme régulièrement constituée et
ayant une expérience dans les études d’Avant-projet détaillé (APD)
pour la réalisation des systèmes d’AEP. Le Consultant devra justifier
d’au moins cinq (5) expériences similaires pertinentes dans les études
APD pour la réalisation de systèmes d’AEP. 

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur
capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les presta-
tions (documentation, référence de prestations similaires, expérience
dans des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se met-
tre en association pour augmenter leurs chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces
suivantes :
• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur
des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement ;
• Une présentation du Consultant (date de création, situation géo-
graphique, domaine de compétences, organisation, etc.) accompagnée
des preuves de son existence juridique ;
• Les références des missions similaires réalisées par les Consultants :
Réalisation d’études d’avant-projet détaillé et d’évaluation environ-
nementale et sociale (EES) pour la réalisation de système d’AEP Multi-
Villages. Les Consultants doivent faire ressortir au moins pour chaque
mission les informations suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mis-
sion, (ii) une description sommaire des prestations/activités réalisées et
des résultats obtenus ; (iii) le nom, l’adresse et les contacts du client,
(iv) l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la
mission, (v) le montant du contrat, (vi) la liste des experts-clés ayant
réalisés la mission ; et (vii) toute autre information jugée pertinente sur
la mission réalisée, etc. 
• Les attestations de bonne exécution ou les certificats de bonne fin

attestant la bonne exécution des prestations accompagnées des pages
de garde et de signature des contrats.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la
procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org. La
méthode de sélection pour ce contrat sera la sélection fondée sur la
qualité et le coût (SFQC) telle que décrite dans le Manuel des opéra-
tions de passation des marchés de la Banque africaine de développe-
ment.

7. La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera
établie sur la base du nombre de missions similaires réalisées : Etudes
d’avant-projet détaillé pour la réalisation de système d’AEP. Il est à
noter que l’intérêt manifesté par une firme n’implique aucune obligation
de la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture
de bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 12h00mn et de
13h00mn à 15h00mn (heure locale) aux adresses ci-dessous : 

Direction des Marchés Publics /Ministère de l’Environnement, de l’Eau
et de l’Assainissement 03 BP. 7010 - Ouagadougou 03, Tél : 25 49 99
22 ; Email : dmpmeeea@gmail.com

9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (4)
exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées ou
déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le
02/08/2024 à 09 heures 00 mn (TU) et porter expressément la mention 

« Manifestation d’intérêt pour la réalisation des études de faisabilité,
d’avant-projet sommaire (APS)/ d’avant-projet détaillé (APD) et d’éval-
uation environnementale et sociale pour la réhabilitation/mise à
niveau/extension de dix (10) systèmes d’adduction d’eau potable dans
les régions du Centre-Nord, du Nord et du Sahel», « A NE PAS
OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement

À l'attention de : « Monsieur le Directeur des Marchés Publics du
Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement »

03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO
Tél. : (+226) 25 49 99 22,/Email : dmpmeeea@gmail.com 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

REALISATION DES ETUDES DE FAISABILITE, D’AVANT-PROJET SOMMAIRE (APS), D’AVANT-PROJET
DETAILLE (APD) ET D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE POUR LA

REHABILITATION/MISE A NIVEAU/EXTENSION DE (10) SYSTEMES D’ADDUCTION D’EAU POTABLE
DANS LES REGIONS DU CENTRE-NORD, DU NORD ET DU SAHEL. 
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PROJET D’AMELIORATION DES SERVICES D’EAU POTABLE ET
D’ASSAINISSEMENT POUR LE RENFORCEMENT DE LA

RESILIENCE (PASEPA-2R)
(SERVICES DE CONSULTANTS)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2024-_039M_/MEEA/SG/DMP

Référence des Accords de financement : DON FAT
N°5900155018159

N° d’Identification du Projet : P-BF-E00-018

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du
Groupe de la Banque africaine de développement afin de couvrir le
Projet d’Amélioration des Services d’Eau Potable et d’Assainissement
pour le Renforcement de la Résilience (PASEPA-2R) dans les régions
du Centre-Nord, du Centre-Ouest, du Centre-Sud, du Nord, du Plateau-
Central et du Sahel, et a l’intention d’utiliser une partie des sommes
accordées au titre du Don FAT pour financer le contrat relatif à la réali-
sation des études de faisabilité, d’avant-projet sommaire (APS)/ d’a-
vant-projet détaillé (APD) et d’évaluation environnementale et sociale
de quinze (15) systèmes d’adduction d’eau potable (AEP) dans les
régions du Centre-Nord, du Nord et du Sahel.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) la réali-
sation des études de faisabilité socio-économique pour la réalisation de
quinze (15) systèmes d’AEP ; (ii) la réalisation des études techniques
en vue de la réalisation de quinze (15) systèmes d’AEP, (iii) la réalisa-
tion des notices d’impacts environnementales et sociales (NIES) assor-
ties de plan de gestion environnementale et sociale (PGES) et (iv)
l’élaboration des dossiers d’appel d’offres pour la réalisation des
travaux. La durée prévisionnelle des prestations est de huit (08) mois
calendaires.

3. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) invite les Consultants à
présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-
dessus. Le consultant devra être une firme régulièrement constituée et
ayant une expérience dans les études d’Avant-projet détaillé (APD)
pour la réalisation des systèmes d’AEP. Le Consultant devra justifier
d’au moins cinq (5) expériences similaires pertinentes dans les études
APD pour la réalisation de systèmes d’AEP. 

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur
capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les presta-
tions (documentation, référence de prestations similaires, expérience
dans des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se met-
tre en association pour augmenter leurs chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces
suivantes :

• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur
des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement ;
• Une présentation du Consultant (date de création, situation géo-
graphique, domaine de compétences, organisation, etc.) accompagnée
des preuves de son existence juridique ;
• Les références des missions similaires réalisées par les Consultants :
Réalisation d’études d’avant-projet détaillé et d’évaluation environ-
nementale et sociale (EES) pour la réalisation de système d’AEP Multi-
Villages. Les Consultants doivent faire ressortir au moins pour chaque
mission les informations suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mis-
sion, (ii) une description sommaire des prestations/activités réalisées et
des résultats obtenus ; (iii) le nom, l’adresse et les contacts du client,
(iv) l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la
mission, (v) le montant du contrat, (vi) la liste des experts-clés ayant
réalisés la mission ; et (vii) toute autre information jugée pertinente sur
la mission réalisée, etc. 

• Les attestations de bonne exécution ou les certificats de bonne
fin attestant la bonne exécution des prestations accompagnées des
pages de garde et de signature des contrats.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et
la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org. La
méthode de sélection pour ce contrat sera la sélection fondée sur la
qualité et le coût (SFQC) telle que décrite dans le Manuel des opéra-
tions de passation des marchés de la Banque africaine de développe-
ment.

7. La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera
établie sur la base du nombre de missions similaires réalisées : Etudes
d’avant-projet détaillé pour la réalisation de système d’AEP. Il est à
noter que l’intérêt manifesté par une firme n’implique aucune obligation
de la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture
de bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 12h00mn et de
13h00mn à 15h00mn (heure locale) aux adresses ci-dessous : 

Direction des Marchés Publics /Ministère de l’Environnement, de l’Eau
et de l’Assainissement 03 BP 7010 - Ouagadougou 03, Tél : 25 49 99
22 ; Email : dmpmeeea@gmail.com

9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (4)
exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées ou
déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 02/08/2024
à 09 heures 00 mn (TU) et porter expressément la mention  :

« Manifestation d’intérêt pour la réalisation des études de faisabilité,
d’avant-projet sommaire (APS)/ d’avant-projet détaillé (APD) et d’éval-
uation environnementale et sociale de quinze (15) systèmes d’adduc-
tion d’eau potable dans les régions du Centre-Nord, du Nord et du
Sahel », « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE
DES PLIS ».

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement

À l'attention de : « Monsieur le Directeur des Marchés Publics du
Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement »

03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO
Tél. : (+226) 25 49 99 22,

Email : dmpmeeea@gmail.com 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

ETUDES DE FAISABILITE, D’AVANT-PROJET SOMMAIRE (APS), D’AVANT-PROJET DETAILLE (APD) 
ET D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DE QUINZE (15) SYSTEMES D’ADDUCTION

D’EAU POTABLE DANS LES REGIONS DU CENTRE-NORD, DU SAHEL ET DU NORD. 
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PROJET D’AMELIORATION DES SERVICES D’EAU POTABLE ET
D’ASSAINISSEMENT POUR LE RENFORCEMENT DE LA

RESILIENCE (PASEPA-2R)
(SERVICES DE CONSULTANTS)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2024-040M__/MEEA/SG/DMP

Référence des Accords de financement : DON FAT
N°5900155018159

N° d’Identification du Projet : P-BF-E00-018

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du
Groupe de la Banque africaine de développement afin de couvrir le
Projet d’Amélioration des Services d’Eau Potable et d’Assainissement
pour le Renforcement de la Résilience (PASEPA-2R) dans les régions
du Centre-Nord, du Centre-Ouest, du Centre-Sud, du Nord, du Plateau-
Central et du Sahel, et a l’intention d’utiliser une partie des sommes
accordées au titre du Don FAT pour financer le contrat relatif à la réali-
sation des études de faisabilité, d’avant-projet sommaire (APS)/ d’a-
vant-projet détaillé (APD) et d’évaluation environnementale et sociale
de cinq (05) systèmes d’adduction d’eau potable multi-villages
(AEP_MV) dans les régions du Centre-Ouest, du Centre-Sud et du
Plateau Central.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) la réali-
sation des études de faisabilité socio-économique pour la réalisation de
cinq (05) systèmes d’AEP Multi-Villages ; (ii) la réalisation des études
techniques en vue de la réalisation de cinq (05) systèmes d’AEP Multi-
Villages, (iii) la réalisation des notices d’impacts environnementales et
sociales (NIES) assorties de plan de gestion environnementale et
sociale (PGES) et (iv) l’élaboration des dossiers d’appel d’offres pour la
réalisation des travaux. La durée prévisionnelle des prestations est de
huit (08) mois calendaires.

3. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) invite les Consultants à
présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-
dessus. Le consultant devra être une firme régulièrement constituée et
ayant une expérience dans les études d’Avant-projet détaillé (APD)
pour la réalisation des systèmes d’AEP. Le Consultant devra justifier
d’au moins cinq (5) expériences similaires pertinentes dans les études
APD pour la réalisation de systèmes d’AEP. 

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur
capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les presta-
tions (documentation, référence de prestations similaires, expérience
dans des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se met-
tre en association pour augmenter leurs chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces
suivantes :

• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur
des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement ;
• Une présentation du Consultant (date de création, situation géo-
graphique, domaine de compétences, organisation, etc.) accompagnée
des preuves de son existence juridique ;
• Les références des missions similaires réalisées par les Consultants :
Réalisation d’études d’avant-projet détaillé et d’évaluation environ-
nementale et sociale (EES) pour la réalisation de système d’AEP Multi-
Villages. Les Consultants doivent faire ressortir au moins pour chaque
mission les informations suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mis-
sion, (ii) une description sommaire des prestations/activités réalisées et
des résultats obtenus ; (iii) le nom, l’adresse et les contacts du client,
(iv) l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la
mission, (v) le montant du contrat, (vi) la liste des experts-clés ayant
réalisés la mission ; et (vii) toute autre information jugée pertinente sur
la mission réalisée, etc. 

• Les attestations de bonne exécution ou les certificats de bonne fin
attestant la bonne exécution des prestations accompagnées des pages
de garde et de signature des contrats.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la
procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org. La
méthode de sélection pour ce contrat sera la sélection fondée sur la
qualité et le coût (SFQC) telle que décrite dans le Manuel des opéra-
tions de passation des marchés de la Banque africaine de développe-
ment.

7. La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera
établie sur la base du nombre de missions similaires réalisées : Etudes
d’avant-projet détaillé pour la réalisation de système d’AEP. Il est à
noter que l’intérêt manifesté par une firme n’implique aucune obligation
de la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture
de bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 12h00mn et de
13h00mn à 15h00mn (heure locale) aux adresses ci-dessous : 

Direction des Marchés Publics /Ministère de l’Environnement, de l’Eau
et de l’Assainissement 03 BP 7010 - Ouagadougou 03, Tél : 25 49 99
22 ; Email : dmpmeeea@gmail.com

9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en qua-
tre (4) exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées ou
déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 02/08/2024
à 09 heures 00 mn (TU) et porter expressément la mention 

« Manifestation d’intérêt pour la réalisation des études de faisabilité,
d’avant-projet sommaire (APS)/ d’avant-projet détaillé (APD) et d’éval-
uation environnementale et sociale de cinq (05) systèmes d’adduction
d’eau potable multi-villages dans les régions du Centre-Ouest, du
Centre-Sud et du Plateau Central », « A NE PAS OUVRIR AVANT LA
SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement

À l'attention de : « Monsieur le Directeur des Marchés Publics du
Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement »

03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO
Tél. : (+226) 25 49 99 22, Email : dmpmeeea@gmail.com 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

ETUDES DE FAISABILITE, D’AVANT-PROJET SOMMAIRE (APS), D’AVANT-PROJET DETAILLE (APD) 
ET D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DE CINQ (05) SYSTEMES D’ADDUCTION D’EAU

POTABLE MULTI-VILLAGES DANS LES REGIONS DU CENTRE-OUEST, DU CENTRE-SUD ET DU
PLATEAU CENTRAL. 
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PROJET D’AGRICULTURE CONTRACTUELLE ET TRANSITION ÉCOLOGIQUE

RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’ETUDES POUR LA REALISATION D’UNE ETUDE 
DE CAPITALISATION DES EXPERIENCES DU PACTE

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 2024-001M/PACTE DU
16/07/2024 POUR LE 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan
de passation des marchés publics 2024 du Projet d’Agriculture
Contractuelle et Transition Écologique (PACTE).

2. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) met en œuvre le Projet d’Agriculture
Contractuelle et Transition Écologique (PACTE) grâce à l’appui tech-
nique et financier des partenaires du Gouvernement du Burkina Faso
qui sont l’Agence Française de Développement (AFD), l’Union
Européenne (UE), la Coopération financière allemande (KfW) et a
inscrit des fonds au titre de son PTBA 2024 et a l’intention d’utiliser une
partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de
services de prestations intellectuelles pour le recrutement d’un bureau
d’études pour la réalisation d’une étude de capitalisation des expéri-
ences du PACTE . 

3. Les services comprennent la réalisation, l’identification et l’analyse
des changements et des expériences induites par le projet afin de
partager les connaissances et les savoirs acquis pour que d’autres
intervenants puissent s’inspirer. 

Spécifiquement il s’agira :
• D’identifier les expériences/innovations de chaque sous-projet et du
PACTE dans son ensemble et de les transformer en connaissances
partageables avec les partenaires et acteurs cibles du projet ;
• D’identifier les éléments d’apprentissage sur les bonnes pratiques ;
logique d’intervention ; les approches et méthodes de mise en œuvre
de chaque sous-projet et du PACTE ;
• D’analyser les conditions de réalisation des expériences, les facteurs
de réussite ou d’échec en lien avec l’atteinte des objectifs de chaque
sous-projet et du PACTE ; 
• De dresser un bilan des facteurs clefs de succès, les risques et les
actions de mitigation de chaque expérience ;  
• De documenter les expériences (bonnes pratiques et leçons apprises)
à partir d’une analyse critique des résultats des sous-projets et du
PACTE en mettant en évidence les éventuelles spécificités con-
textuelles ; 
• D’utiliser les produits de la capitalisation pour communiquer et diffuser
les bonnes pratiques.

Le délai d’exécution pour la mission est de soixante (60) jours.

4. Les candidats (bureaux d’études) intéressés sont invités à manifester
leur intérêt pour les prestations des services décrits ci-dessus en four-
nissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter le
service. Le bureau d’étude doit satisfaire à la qualification suivante :

 Être un bureau d’étude ;
 Avoir réalisé au moins cinq (5) études qualitatives : diagnostics,
évaluations, capitalisations, etc. Le bureau d’étude doit fournir la docu-
mentation justifiant ces expériences (pages de garde et de signature du
contrat ; attestation de bonne fin) ;
 Avoir réalisé au moins deux (2) études d’envergure similaire. Le
candidat fournira la documentation justifiant ces expériences (couver-
ture géographique et coûts des missions, attestations de bonne fin) ;
 Avoir réalisé deux (2) études de capitalisation d’expériences
dont une dans le secteur agricole ;

5. Les candidats intéressés doivent produire les informations sur
leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation, référence de prestations similaires, expéri-
ence dans des missions comparables, etc.).

6. Les cabinets qui sont déjà opérateurs du PACTE ne sont pas
éligibles à la présente manifestation.

7. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces
suivantes :
 Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Chef de mission du Gestionnaire du PACTE ;
 Une présentation du cabinet ;
 Les références des missions réalisées par les Consultants :
Mission d’études de diagnostics, évaluations, capitalisation d’expéri-
ences de projets et programmes de développement. Les Candidats
doivent faire ressortir au moins pour chaque mission les informations
minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission ; (ii) le nom,
l’adresse et les contacts du client ; (iii) le nom du projet et du bailleur ;
(iv) le pays de réalisation de la mission ; (v) l’année de réalisation y
compris les dates de début et de fin de la mission ; (vi) le montant du
contrat et toute autre information pertinente sur la mission réalisée.

8. Les candidats seront évalués sur la base des expériences similaires
du soumissionnaire en études de diagnostics, d’évaluations, de capital-
isation d’expériences de projets et programmes de développement
(joindre obligatoirement les copies des pages de garde et de signature
des contrats des expériences similaires ainsi que les copies des attes-
tations de bonne fin). En cas d’égalité, ils seront départagés par le nom-
bre d’année de création du bureau le plus ancien. 

9.  Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences
respectives.  

10. Une liste de six (06) candidats au maximum présentant au mieux
les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par le
PACTE. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présen-
ter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera
sélectionné selon la méthode : « de sélection sur la base de la qualité
technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût) ».

11. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des documents de référence au Secrétariat du
PACTE sis à Ouaga 2000, 01 BP 3624 Ouagadougou 01, Téléphone :
25-39-38-39, aux heures suivantes de 8h00 à 15h00.

12. Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées en langue
française et présentées sous forme d’un document relié et fournis en
quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies mar-
qués comme tels et déposés sous plis fermés, avec la mention «
Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un bureau d’études pour la
réalisation d’une étude de  capitalisation des expériences du Projet
d’Agriculture Contractuelle et Transition Écologique (PACTE) et
déposés à l’adresse suivante : Secrétariat PACTE sis à Ouaga 2000, 01
BP 3624 Ouagadougou 01, Téléphone : 25-39-38-39 au plus tard avant
le 02/08/2024 à 09h00.

Le Chef de Mission

Lucien ROSSIGNOL

Prestations intellectuelles



33
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3926 - Vendredi 19 juillet 2024

Rectificatif de l’avis à manifestation d’intérêt 
N°2024- 003/MESRI/SG/EPO/DG/PRM

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2024, l’Ecole Polytechnique de Ouagadougou (EPO) lance un avis
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024. 

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs que l’EPO
pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et services. 
2. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 

Au lieu de :
• Acquisition et installation des climatiseurs ;
• Acquisition de mobiliers de bureau ;
• Acquisition des billets d’avion ;
• Acquisition de matériel de maintenance informatique ;
• Recrutement d'un cabinet pour l'élaboration d'une cartographie des risques ;
• Prestation de vidange des fosses septique ;
• Travaux d’installation d’un forage ;
• Travaux de pavage ;
• Acquisition et installation d’une mini centrale PHOTOVOLTAIQUE ;
• Recrutement d'un cabinet pour l’actualisation d’étude architecturale.

Lire :
• Acquisition et installation des climatiseurs ;
• Travaux de réinstallation de cloisonnement ;
• Travaux d'isolement du circuit électrique ;
• Prestation pour le déménagement ;
• Acquisition de mobiliers de bureau ;
• Acquisition des billets d’avion ;
• Acquisition de matériel de maintenance informatique ;
• Recrutement d'un cabinet pour l'élaboration d'une cartographie des risques ;
• Prestation de vidange des fosses septique ;
• Travaux d’installation d’un forage ;
• Travaux de pavage ;
• Acquisition et installation d’une mini centrale PHOTOVOLTAIQUE ;
• Recrutement d'un cabinet pour l’actualisation d’étude architecturale.

Le reste sans changement

3- La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l'Administration es candidats intéressés sont
invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base
de données des fournisseurs et prestataires de l’Ecole Polytechnique de Ouagadougou 2024 ». Elles doivent comporter les informations et pièces
ci-après : 

- le domaine principal de soumission ; 
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent ;

L’EPO rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés de l’École Polytechnique de Ouagadougou, sise boulevard Mouammar KADHAFI au 3eme étage de l’ex-immeuble IAM OUAGA 2000.
Tel : 72 71 72 72.

5- Les offres devront parvenir ou être remises à la même l’adresse, avant le 25/07/2024 à 09 heures. 

6-   L’EPO se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

N.B : - les offres doivent être lisibles, propres et bien ordonnées (selon l’ordres des critères lister dans l’avis) ; 
- Si vous n’intervenez pas dans ces domaines recherchés ; nous vous prions de vous abstenir de déposer les offres.

Personne responsable des marchés

Mahamoudou SAVADOGO

Prestations intellectuelles

ECOLE POLYTECHNIQUE DE OUAGADOUGOU

Complément des prestataires/fournisseurs en vue de la constitution
du répertoire des fournisseurs 2024 de l’EPO.
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 34 à 37
* Marchés de Travaux P. 38 à 39

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 40 à 42

Avis de demande de prix 
n° 2024-03/RCSD/PNHR/C.TBL/M/SMP 

FINANCEMENT : Budget communal / Transferts Santé, 
gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passa-
tion des marchés publics gestion 2024 de la commune de Tiébélé.

1. La commune de Tiébélé dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données Particulières de la Demande de Prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour OBJET : l’acquisition de matériel et
outillage médical au profit du centre médical (CM) de la commune de
Tiébélé tels que décrits dans les Données Particulières de la Demande
de Prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées (Agrément de Type A) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décom-
posent en lot unique :

Lot unique : Acquisition de matériel et outillage médical au profit du cen-
tre médical (CM) de la commune de Tiébélé. (Budget prévisionnel : 29
189 951 FCFA TTC)

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quarante-cinq
(45) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Mairie de Tiébélé auprès de la Personne
Responsable des Marchés ou en appelant au 76 60 48 72 /78 60 26 77. 

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Mairie de Tiébélé, et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de Trente Mille (30 000)
Francs CFA à la perception de Tiébélé.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Sept Cent
Cinquante Mille (750 000) F CFA pour le lot unique devront parvenir ou
être remises au service de la Personne Responsable des Marchés de
la Mairie de Tiébélé, tél : 76 60 48 72 /78 60 26 77, au plus tard le
29/07/2024, à 09 heures 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date lim-
ite de remise des offres.

Le Président de la Commission

Communale d’Attribution des Marchés

 OUELE Dipèboura Philippe 
Contrôleur du Trésor des CT

REGION DU CENTRE SUD

Acquisition de matériel et outillage médical 
au profit du centre médical (CM) de la commune de Tiébélé

Fournitures et Services courants



35
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3926 - Vendredi 19 juillet 2024

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° : 2024-04/RCSD/PNHR/CTBL/M/SMP

FINANCEMENT : Budget communal /Transfert MENAPLN, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Tiébélé.

1.    La commune de Tiébélé lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et livraison de mobiliers scolaires (bureaux, chaises,
tables bancs) au profit de l’école primaire de AVV/V1 de la commune de Tiébélé, tels que décrits dans les données particulières de la demande
de prix.
Budget prévisionnel : 2 960 300 francs CFA TTC.

2.  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se composent en lot unique :

• Lot unique : Acquisition et livraison de mobilier scolaire (bureaux, chaises, tables bancs) au profit de l’école primaire de AVV/V1 de la com-
mune de Tiébélé.

3.     Le délai de livraison ne devrait pas excéder soixante (60) jours. 

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés. Tel : 76 60 48 72 / 78 60 26 77 à la Mairie de Tiébélé.

5.      Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Tiébélé et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : Dix mille (10 000) francs CFA à
la perception de Tiébélé. 

6.      Les offres présentées en un original et (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de : quatre-vingt mille (80 000) francs CFA devra parvenir ou être remises au bureau de la Personne
Responsable des Marchés au plus tard le 29/07/2024 à 09 h00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui
souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de
la non réception de l’offre transmise par le candidat.

7.  Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

OUELE Dipèboura Philippe
Contrôleur du trésor des CT

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE SUD

Acquisition et livraison de mobilier scolaires (tables bancs, bureaux, chaises) 
au profit de l’école primaire de AVV/V1 de la commune de Tiébélé
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REGION DU CENTRE SUD

Acquisition d’équipements scolaires au profit de la  commune de Bindé (Lot1, 2 et 3)

Avis de demande de prix 
N°  2024-003/RCSD/PZNW/CBIN/M  du 20 juin 2024

Financement : Ressources Transférées MENAPLN, ADCT, Fonds Minier /gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Bindé.
La commune de Bindé lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’équipements scolaires au profit de la commune de Bindé.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots suivants :

Lot 1 : Acquisition d’équipements scolaires au profit des écoles primaires de Béguemtigué, Nonghin et de Bangamsin 
Lot 2 : Acquisition d’équipements scolaires au profit du CEG de Ouda 
Lot 3 : Acquisition d’équipements scolaires au profit du CEG de Bindé et la CEB de Bindé

Sur financement Ressources Transférées MENAPLN, ADCT, Fonds minier /gestion 2024 avec une enveloppe prévisionnelle de

Lot 1 4 290 074 FCFA TTC
Lot 2 5 736 434 FCFA TTC
Lot 3 9 500 000 FCFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés de la mairie de Bindé.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la per-
sonne responsable des marchés de la Mairie de Bindé et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA
à la Trésorerie Régionale du centre sud. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :

Lot 1 cent vingt-cinq mille (125 000) FCFA TTC 
Lot 2 Cent soixante-dix- mille (170 000) FCFA TTC 
Lot 3 deux cent quatre-vingt-cinq mille (285 000) FCFA TTC 
devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la personne responsable des marchés avant le 29/07/2024 à 9 heures 00. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

 Pièrre B. DIAMEBOU

Fournitures et Services courants
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REGION DU CENTRE SUD                                                                      

Travaux de construction et de réhabilitation d’infrastructures scolaires
au profit de la commune de Tiébélé

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2024 - 02/RCSD/PNHR/CTBL/M/SMP

FINANCEMENT : Budget communal, Transfert MENAPLN, ADCT, FMDL / Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Tiébélé.

1. La commune de Tiébélé lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées B pour chaque lot pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux sont en cinq lots comme suivent : 

- Lot 1 : Travaux de réhabilitation de deux (02) blocs de trois salles de classe + bureau + magasin à Idénia-Tanga ; Budget prévisionnel :
21 987 537 francs CFA TTC, (Financement : Transfert MENAPLN)

- Lot 3 : Travaux de construction de quatre salles de classe dont une à Koubongo, une à Lô-Caloa, une à Idénia-Moa et une à Mantiogonia
; Budget prévisionnel : 27 160 000 francs CFA TTC, (Financement : FMDL)

- Lot 4 : : Travaux de construction d’une maternelle à deux salles de classe + bureau + magasin à Corabié ; Budget prévisionnel : 22 494
910 francs CFA TTC, (Financement : ADCT / FMDL)

- Lot 5 : Travaux de réhabilitation de l’école de Idénia-Tanga : Budget prévisionnel : 11 484 268 francs CFA TTC, (Financement : FMDL)
- Lot 6 : Travaux de construction d’une école a tris salles de classe + bureau + magasin + Électricité + trois blocs de latrine à quatre postes

à AVV / V1 ; Budget prévisionnel : 44 799 714 Francs CFA TTC (Financement : Transfert MENAPLN)

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 
NB : L’exécution est simultanée et les délais ne sont pas cumulables

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
Lot 1 : Quatre-vingt-dix (90) jours
Lot 3 : Quatre-vingt-dix (90) jours
Lot 4 : Quatre-vingt-dix (90) jours
Lot 5 : Soixante (60) jours
Lot 6 : Quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés, Tel : 76 60 48 72 / 78 60 26 77.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour les lots
1, 3, 4, 6 et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 5 à la perception de Tiébélé.

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées de garanties de soumissions estimées comme suivent :

Lot 1:     650 000 FCFA 
Lot 3:     800 000 FCFA
Lot 4:     670 000 FCFA 
Lot 5:     300 000 FCFA 
Lot 6:  1 300 000 FCFA 
Devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Tiébélé avant le29/07/2024, à 09 heures
00MN. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

6. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, pour chaque lot à compter de la date
de remise des offres.

Le Président de la Commission 

Communal d’Attribution des Marchés

OUELE Dipèboura Philippe
Contrôleur du trésor des CT

Travaux
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Avis de Demande de Prix
N° 2024-006/CBM/M/SG/PRM 

financement : Budget communal (ressources transférées MENAPLN+ fonds minier), Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024 de la Mairie de Bama.

1. La Mairie de Bama lance une demande de prix ayant pour objet  les Travaux de construction d’infrastructures scolaires et préscolaires,
dans la commune de Bama. Les travaux seront financés par le budget communal (ressources transférées MENAPLN+ fonds minier), gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes agréés (agré-
ment technique B1 minimum pour les lots 1, 2, 3,4 ; agrément technique LP pour le lot 5) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’inter-
diction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration. Les travaux sont constitués en cinq (05) lots, comme suit:

Lot 1 : travaux de construction d'un bloc de trois salles de classes+bureau+magasin à colma séguéré d’un montant prévisionnel de vingt-deux mil-
lions quarante-trois-mille trois-cent-quarante-cinq(22 043 345)  francs CFA TTC                

lot 2: construction de deux salles de classe à Badara d’un montant prévisionnel de quatorze millions quatre-cent-soixante-onze-mille huit-cent-
vingt-cinq  (14 471 825) francs CFA TTC                

Lot 3 : travaux de finitions de l'école primaire de Nièguèma d’un montant prévisionnel de sept-millions-cinq-cent-mille (7 500 000) francs CFA TTC                
Lot 4 : travaux de construction et d'équipements d'une cuisine au profit du CEEP de Bama quartier 6 d’un montant prévisionnel de six-millions-

deux-cent-dix-neuf-mille-cent-quatre-vingt-sept (6 219 187) francs CFA TTC                
Lot 5 : travaux de construction d'une latrine à un poste au CEG de Diarradougou d’un montant prévisionnel de neuf cent trois mille six-cent-soix-

ante-quinze (903 675) francs CFA TTC       

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours pour les lots 1 et 2 ; 45 jours pour le lot 3, 60 jours pour le lot 4, 45
jours pour le lot 5.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la PRM Tél : (+226) 70 39 61 06; 

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30.000) Francs CFA pour les lots 1, 2,3,4 et dix mille (10 000) pour le lot 5  auprès de la trésorerie
régionale/Hauts-Bassins ou auprès du régisseur de la mairie contre délivrance d’une quittance.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre-cent-mille (400 000) FCFA  pour le lot 1 ; deux-cent-cinquante-mille (250 000) FCFA
pour le  lot 2 ;  cent-cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot 3 et lot 4 ; vingt-cinq  mille (25 000) FCFA pour le lot 5 , devront parvenir ou être
remises à la Personne Responsable des marchés publics de la Mairie de Bama, au plus tard le 29/07/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier transmis par le candidat.

1. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Etienne W. NIKIEMA
Technicien Supérieur en MOP

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS

Travaux de construction d’infrastructures scolaires et préscolaires, 
dans la commune de Bama
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Avis de demande de prix 
N°2024-006/RPCL/PKWG/ CSGBL/SG du 02/07/2024

Financement : Budget communal/(ADCT+FP), gestion 2024
Montant prévisionnel : Lot unique :7 000 000 FCFA TTC

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de
Sourgoubila.
La Commune de Sourgoubila lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction d’une (01) salle de classe à l’école de
Koulougo au profit de la Commune de Sourgoubila. Les travaux seront financés par le Budget communal/(ADCT + FP), gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés agrément catégorie B1 minimum pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les travaux se décomposent en un lot unique : Travaux de construction d’une (01) salle de classe à l’école de Koulougo au profit de la commune
de Sourgoubila. 

3. Le délai d’exécution ne devra pas excéder : Soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès de la personne responsable des marchés tous les jours ouvrables de 7h30mn à 12h30mn et de 13h à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne
responsable des marchés de la mairie de Sourgoubila et moyennant paiement d’un montant non remboursable de Trente mille (30 000) francs
CFA à la trésorerie principale de Boussé. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Deux cent mille (200 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la mairie de
Sourgoubila, avant le 29/07/2024, à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent
y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de Quatre vingt dix (90) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

 Sougué BENIN
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE (01) SALLE DE CLASSE A L’ECOLE DE KOULOUGO
AU PROFIT DE LA COMMUNE DE SOURGOUBILA
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APPEL À MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-0/GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à adoption du plan de passation des marchés publics Gestion 2024,
de l’Agence de l’Eau du Mouhoun (AEM).
• Financement : BUDGET DE L’AGENCE GESTION 2024/CFE  
• Lot 1 : Réalisation d'une étude de modélisation hydrologique et hydraulique pour la compréhension de la submersion par les eaux
de ruissellement du pont de Heredougou
Le bureau d’étude doit :
• évaluer le risque de submersion par les eaux de ruissellement au pont de Heredougou ;
• identifier les facteurs contribuant à la submersion et leur impact ;
• développer des modèles hydrologiques et hydrauliques pour simuler les scénarios de submersion ;
• proposer des mesures d'atténuation pour réduire le risque de submersion.

Lot 2 : Erection du plan d'action sur la protection du Mouhoun en projet attractif

Le bureau d’étude doit :
- Proposer des canevas en fonction des différents guichets de financement existants dans le domaine de l’eau et l’environnement
;
- Mettre le plan d’action aux formats de ses canevas ;
- Proposer une note conceptuelle pour chaque actions ou axes d’intervention du projet,
Traduire le plan d’action en anglais de même que les notes conceptuelles

2. Le reste de la procédure de sélection sera celle conforme aux dispositions de l’article 70 du décret N°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023 portant modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passations, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de services public .

3. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candi-
dats seront évalués sur la base des critères ci-après  :
- le domaine des activités du candidat ;
- le nombre d’années d’expérience ;
- la présentation et l’organisation managériale du cabinet ou groupement de cabinet ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (joindre les copies des pages de garde et de signature
des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation).
- approche methodologique
Les cabinets ou bureau d’études désirant participer à la présélection sont invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à l’au-
torité contractante. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence. Le dossier doit fournir les informations suivantes : 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante;
- - une présentation du bureau d’études faisant ressortir les principales compétences requises pour les prestations demandées ; 
- - les références des prestations similaires exécutées au cours des dix (10) dernières années (copie des pages de garde et de sig-
nature des contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de validation
- - adresse complète : localisation, personne à contacter, boite postale, téléphone, email, etc.… ; 
- toute information permettant d’évaluer la capacité technique du bureau d’études

Lot 1, : Réalisation d'une étude de modélisation hydrologique et hydraulique pour la compréhension de la submersion par les eaux de
ruissellement du pont de Heredougou

Critères Notes
Nature des activités du consultant/bureau d’étude en conformité avec le domaine des prestations (justifiées par une copie du registre du
commerce ou toute autre pièce équivalente) 10 points
Nombre d’années d’expériences du bureau 10 points
Supérieur à 3 ans  10 points 

Inférieur ou égal à 3 ans 5 points
Qualifications du bureau dans le domaine des prestations durant les dix (10) dernières années (joindre les attestations de satisfaction et
les pages de garde et de signature des contrats)
Nombre de prestation (les marchés/études similaires) considérés sont les études en lien avec la modélisation hydrologique et hydraulique
dans le domaine des ressources en eau ) 5 points par expérience pertinente 40 points
Présentation et Organisation managériale du cabinet 10 points
Méthodologie 30 points
Approche méthodologique très bonne        30 points
Approche méthodologique bonne            20 points
Approche méthodologique passable           15 points

Prestations intellectuelles

AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN

REALISATION DES ETUDES AU PROFIT DE L’AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN (02 LOTS
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Approche  méthodologique mauvaise      5 points    
Lot 2: Erection du plan d'action sur la protection du Mouhoun en projet attractif

Critères Notes
Nature des activités du consultant/bureau d’étude en conformité avec le domaine des prestations (justifiées par une copie du registre du
commerce ou toute autre pièce équivalente) 10 points
Nombre d’années d’expériences du bureau 10 points

Supérieur à 3 ans 10 points
Inférieur ou égal à 3 ans 5 points

Qualifications du bureau dans le domaine des prestations durant les dix (10) dernières années (joindre les attestations de satisfaction et
les pages de garde et de signature des contrats)
Nombre de prestation (les marchés/études similaires considérés sont les études en lien avec la rédaction et le montage des projets dans
le domaine de l’eau et de l’environnement) 5 points par expérience pertinente 40 points

Présentation et Organisation managériale du cabinet 10 points
Méthodologie 30 points
Approche méthodologique très bonne        30 points
Approche méthodologique bonne              20 points
Approche méthodologique passable           15 points
Approche  méthodologique mauvaise       5 points

La note minimale requise pour être éligible est de 75 points sur 100
En cas d’aequo le candidat ayant le plus d’expériences similaires sera retenu.

4. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 30 pages. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives.

5. Une liste de trois (03) candidats au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie
par l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières
et un candidat sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélec-
tion qualité coût).

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de la Direction
Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun au 70 00 12 23.

7. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles)
devront être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 02/08/2024 à 09 heures 00 (TU) dans les locaux
de la personne Responsable des Marchés sis à Dédougou  Route Dédougou-Bobo après le gouvernorat. ; BP 119 Tél : +226 20 52 22
55 /70 00 12 23

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d’intérêt pour ……..mentionner le lot ».

8. L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de ladite Direction le 02/08/2024 à 09 heures 00
TU.
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt.

Les budgets prévisionnels : 
Lot 1 : Neuf millions (9 000 000) francs CFA TTC, avec un de délai d’exécution : soixante (60) jours 
Lot 2 : Quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC, avec un de délai d’exécution : trente (30) jours 

Le président de la Commission 

d’attribution des marchés

BAKOUAN Gnama

Prestations intellectuelles
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3926 - Vendredi 19 juillet 2024

Avis à manifestation d’intérêt
N° : 2024-02/RCSD/PBZG/CSPN

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics révisé N°1 gestion 2024, la commune de Saponé lance
un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires additif pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/four-
nisseurs/consultants que la commune pourra contacter dans le cadre des demandes de cotations pour la fourniture de biens et services.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins un des domaines suivants :

Lot 1 : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
- Acquisition de plants et grilles de protection ;
- Acquisition de semences;

Lot 2 : TRAVAUX
- Travaux de plomberie et installation d'un polytank autonome;

4. Les Candidats éligibles, intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024 de la commune de Saponé
». Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

- Lettre de soumission précisant le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le curriculum vitae (CV) pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- Agrément technique s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

5. Les entreprises ayant déjà déposé des offres de services auprès de la mairie de Saponé sont invitées à participer à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires dans les bureaux de de la Personne responsable des
marchés à la mairie de Saponé tél : 65 65 18 55.

7. Les manifestations d’intérêt présentées en un original et deux (02) copies marquées comme telles doivent être déposées au secré-
tariat de la mairie de Saponé au plus tard  le 27/07/2024 à 09 heures 00 (TU).

8. La commune de Saponé se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

B. Emile NAGALO

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD

Constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires additif pour l’année 2024



La célérité dans la transparence


